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Mot d’ouverture des coprésidents du Comité directeur
M. Michael Pentony souhaite la bienvenue aux participants et souligne que le 25 avril marquait la fin de l’« ordre d’évacuation » de la National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) et le début du processus de retour au bureau. Il explique qu’au cours des prochains mois, le personnel retournera au bureau après plus de deux ans de travail à domicile, mais que l’on continuera d’insister sur la flexibilité et le télétravail. Il présente ensuite un rapport selon lequel 15 couples de baleines noires, mère et baleineau, ont été observés dans les eaux du sud‑est des États‑Unis pendant les mois de mise bas de l’hiver. Nombre de ces paires se sont déjà déplacées vers le nord et ont été aperçues à nouveau dans les eaux de la baie du Cap‑Cod et ses environs au cours des dernières semaines en compagnie de plus de 100 autres animaux appartenant à cette petite population. Bien que ce soit excitant de voir un aussi grand nombre de baleines dans les eaux américaines, cela nous ramène à l’importance de réduire les risques pour ces baleines en voie de disparition. M. Michael Pentony mentionne ensuite que, le 12 avril 2022, NOAA Fisheries a approuvé la modification 23 relative aux poissons de fond dans son intégralité. Les mesures de gestion comprennent un taux cible de couverture de surveillance par secteur de 100 % pour les sorties de pêche du poisson de fond et la possibilité pour les navires d’utiliser deux modèles de surveillance électronique au lieu de la surveillance humaine en mer, ainsi que d’autres améliorations au programme de surveillance. NOAA Fisheries prévoit la publication d’un règlement final et la mise en œuvre de la modification 23 cet été. Depuis le 1er mai, l’objectif de couverture de la surveillance en mer a été fixé à 99 %. Il passera ensuite à 100 % lorsque la modification 23 sera mise en œuvre. Enfin, Micheal présente Mme Talya tenBrink qui remplacera temporairement Tara Trinko‑Lake en tant que coprésidente américaine du Comité d’évaluation des ressources transfrontalières (CERT). Elle est titulaire d’un doctorat en politique marine de l’Université de Rhode Island et travaille depuis de nombreuses années sur les systèmes socio‑environnementaux. Elle dirige le laboratoire et le programme de système d’information géographique (GIS) du Greater Atlantic Regional Fisheries Office (GARFO).

M. Doug Wentzell encourage ensuite le personnel à revoir les mesures à prendre à la fin de la réunion, puis il fait le point sur la dotation en personnel. En ce qui concerne le Comité consultatif du golfe du Maine (CCGM), il annonce que Roger Stirling a pris sa retraite et que Ian McIsaac, qui vient d’Ottawa, a remplacé Roger comme coprésident du CCGM et qu’il travaille avec Ray Belliveau. John Couture, qui travaillait auparavant à l’Institut des ressources naturelles Unama’ki et qui a contribué au Comité d’orientation de la gestion des stocks transfrontaliers (COGST), est maintenant à Oceans North. Le directeur régional des sciences du MPO, Alain Vézina, a lui aussi pris sa retraite. Francine Desharnais de Recherche et développement pour la défense Canada le remplace. M. Doug Wentzell ajoute que Terry Higgins prendra sa retraite cet été et que ce sera sa dernière réunion, mais que Reide Thomas continuera de gérer le dossier du Comité directeur. Enfin, M. Wentzell annonce que la nouvelle ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne, l’honorable Joyce Murray, est entrée en fonction en décembre. Ils travaillent sur les grandes priorités du gouvernement du Canada, comme la reconstitution de la population de saumon de l’Atlantique et la modernisation de la Loi sur les océans.
M. Wentzell poursuit en disant que le budget 2022 du Canada a été présenté le mois dernier. Le gouvernement a renouvelé le financement du Plan de protection des océans et du Programme pour les engins fantômes. M. Wentzell fait remarquer que ce programme constitue une excellente occasion de travailler en étroite collaboration avec l’industrie de la pêche pour récupérer les engins perdus. Le budget prévoit également le renouvellement du Fonds pour la restauration des écosystèmes aquatiques ainsi que le financement d’une initiative zéro déchet de plastique à laquelle participeront des partenaires fédéraux.
M. Wentzell fait maintenant le point sur la Stratégie de l’économie bleue. Dans le cadre de cette stratégie, des intervenants et des partenaires du Canada collaboreront pour planifier de manière robuste l’espace océanique et soutiendront les collectivités côtières et autochtones en comblant les lacunes et en faisant le point sur les pénuries de main‑d’œuvre. Ils tenteront de répondre à la question suivante : « De quelle façon les retombées des économies océaniques restent‑elles dans les collectivités côtières? » Un rapport « Ce que nous avons entendu » a récemment été publié sur la stratégie. Le gouvernement élaborera des stratégies au cours de l’année civile afin de tirer parti des commentaires reçus récemment.
Quant à la gestion des pêches, M. Wentzell mentionne qu’à la fin du mois de mars, la ministre des Pêches et des Océans a fermé la pêche commerciale et la pêche à l’appât du maquereau de l’Atlantique. Cette fermeture était nécessaire après une série de réductions du total autorisé des captures (TAC) année après année. Une évaluation des stocks est prévue pour 2023; il y a de l’espoir quant à la reconstitution des stocks. Cette fermeture a été une décision importante.
Enfin, M. Wentzell mentionne que la ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne, ainsi que le ministre des Transports, ont annoncé en mars dernier les mesures de gestion de la pêche à la baleine noire de l’Atlantique Nord et des navires pour 2022. Ils surveillent de près les baleines dans les eaux canadiennes. La semaine dernière, on a annoncé une fermeture dans le golfe du Saint‑Laurent; il s’agit d’un quadrilatère de pêche du crabe des neiges qui sera fermé pendant 15 jours au nord des Îles‑de‑la‑Madeleine. Le MPO poursuit son vaste programme de contrôle et de surveillance acoustiques aériens, marins et sous‑marins et continue d’effectuer des relevés dans les zones de pêche actives, y compris dans cette zone.
Nouvelles du Comité d’évaluation des ressources transfrontalières et du Comité d’orientation de la gestion des stocks transfrontaliers
CERT
Mme Tara McIntyre fait remarquer que la réunion intersession du CERT a donné lieu à une grosse discussion sur divers sujets. Le CERT a abordé la question des indices de biomasse du relevé hivernal de 2022, des conseils sur les prises d’aiglefin de l’est du banc Georges (BG) et des délais de transmission des données. Le dernier relevé canadien a été effectué sur un nouveau navire, le NGCC Jacques Cartier. On a visité plus que le nombre minimal de stations, mais le NGCC Needler n’était pas disponible pour une étude comparative en raison de problèmes mécaniques. On prévoit d’effectuer une pêche comparative l’été et l’hiver prochains, ce qui permettra d’utiliser rétroactivement le relevé du MPO de 2022. On a également discuté des données sur les pêches et les relevés des É.‑U. La date cible pour les activités d’assurance de la qualité/de contrôle de la qualité après le relevé est le 15 juin, mais les données sur la pêche sont incertaines. Cette incertitude quant aux dates limite le temps dont on dispose pour rédiger des documents de travail avant la réunion du CERT (puisque celle‑ci a lieu dans un mois à peine, ce qui ne laisse pas beaucoup de temps pour l’examen). Les membres du CERT commencent à discuter des approches permettant de composer avec cette contrainte. Ils envisagent de reporter la réunion du CERT au mois de juillet ou d’une ou deux semaines dans les années à venir. De plus, ils pensent à modifier les relevés utilisés dans les évaluations. Mme McIntyre mentionne qu’il y a déjà eu des discussions sur le sujet au cours des années précédentes et que le CERT peut consulter les notes antérieures. Les coprésidents du CERT travailleront avec leurs homologues du COGST pour évaluer les rajustements possibles et pour élaborer un document sur les options proposées à examiner à l’occasion de la prochaine réunion du COGST afin de gérer ce délai serré.
Mme Talya tenBrink résume la discussion sur l’examen par les pairs du volet recherche. La réunion d’examen par les pairs a eu lieu en mars dernier. Les résultats de l’examen ont été résumés dans un rapport sommaire de la commission d’examen. Les rapports individuels de chacun des examinateurs seront publiés. Le mandat a été respecté, et les modèles d’aiglefin du BG et de l’est du banc Georges (EBG) ont été approuvés. La commission d’examen a recommandé que le MPO et NOAA Fisheries travaillent à l’harmonisation des évaluations de l’aiglefin du BG et de l’EBG. Le CERT a proposé d’utiliser le modèle de l’EBG pour les avis sur les prises, mais une approche à long terme doit être établie pour les modèles. Il y a eu une discussion pendant et après la réunion intersession sur les valeurs Fréf. D’autres travaux sont nécessaires pour que le CERT fournisse des conseils au COGST sur la sélection d’une valeur Fréf appropriée.
M. Alain d’Entremont réitère que les compromis relatifs au choix du moment ont été abordés par le CERT dans le passé. Il souligne que le groupe doit réfléchir aux renseignements dont il peut se passer, au temps nécessaire pour chaque étape et aux données qui doivent être approuvées au moment de l’adaptation aux cycles de gestion. Il fait remarquer que le groupe continuera à discuter des options qui répondront aux besoins en gestion des deux pays. Il ajoute que ce n’est pas une simple question de science et qu’il faut aussi se pencher sur la façon de rendre les produits opérationnels.
COGST
Mme Elizabeth Etrie résume les réunions intersession de l’automne 2021 et du printemps 2022 du COGST. Une longue discussion a eu lieu sur DLMtool et son application pour la morue de l’EBG. Les É.‑U. ont proposé l’ajout d’une procédure de gestion, soit l’option de diminution de 50 %, à la gamme de procédures utilisées dans DLMtool, mais ils n’ont pas pu en arriver à un consensus avec le MPO, qui voulait maintenir la limite inférieure de l’éventail au plus bas avec la procédure de gestion assortie d’une diminution de 20 %. Le Canada a présenté une autre proposition qui éliminerait la gamme de procédures de gestion utilisées dans le but de choisir une seule procédure de gestion, soit l’option de diminution de 20 %. Le MPO résumera cette proposition plus en détail par écrit. Tous sont inquiets quant à l’utilisation de DLMtool pour une durée plus longue que celle prévue à l’origine, et il n’est pas clair de quelle façon le processus national de chaque pays sera intégré dans le CERT. Au cours de la réunion intersession du COGST, la délégation américaine a cherché à obtenir l’assurance que l’évaluation du volet de recherche sur la morue du BG serait prise en compte par le CERT lorsqu’elle serait disponible. Le COGST continuera de discuter de la meilleure façon d’intégrer le volet de recherche et le calendrier des résultats au processus du CERT et du COGST.
M. Mike Simpkins ajoute que le volet de recherche sur la morue est en cours et que la participation du Canada est limitée à cet égard. Il dit comprendre que le MPO étudie les travaux supplémentaires qui pourraient être nécessaires du côté canadien pour répondre aux besoins du pays. Il mentionne que des précisions sont nécessaires quant à la nature des travaux supplémentaires afin d’aider le CERT et le COGST à réfléchir à l’avenir de la science et de la gestion en ce qui concerne la morue tout en tenant compte des besoins propres à chaque pays qui pourraient être satisfaits au moyen de processus nationaux distincts.
M. d’Entremont ajoute que le MPO étudie le calendrier du volet de recherche et que la zone de gestion commune n’est pas considérée comme un stock qui sera modélisé en fonction de la zone de gestion. Le Canada est responsable de la gestion de la morue de l’EBG. Par conséquent, si ces stocks sont inscrits sur la liste en application des dispositions relatives aux stocks de poissons nouvellement adoptées par le Canada, le MPO sera tenu de respecter les exigences de ces règlements. Si ces stocks sont inscrits sur la liste en application des dispositions relatives aux stocks de poissons, le Canada doit rendre des comptes sur l’état de la morue de l’EBG, et cela pourrait se produire bien avant le résultat du volet de recherche, vu le temps qu’il a fallu pour le volet de recherche sur l’aiglefin. De plus, certains éléments du volet de recherche des É.‑U. requis à l’échelle nationale ne s’appliquent pas aux stocks du Canada, notamment la détermination de l’état et les points de référence de la biomasse pour la morue de l’EBG.
En ce qui concerne la limande à queue jaune, lors de la réunion intersession, les É.‑U. ont présenté des arguments sur l’approche Limiter et proposé une approche si la biomasse du relevé estimée pour les stocks devait descendre en dessous de la limite de 1 000 tonnes métriques convenue. L’approche linéaire des quotas (baisse à 0 ou 350 t) pourrait ne pas être conforme aux exigences du plan de reconstitution du Canada. Les autres options, qui consistaient en une diminution par défaut à un taux d’exploitation de 7 % et une diminution linéaire du taux d’exploitation, pourraient être plus conformes aux exigences du NMFS des É.‑U. et du MPO. M. d’Entremont remercie les représentants des É.‑U. pour leur approche proactive.
M. d’Entremont parle également la discussion sur la valeur Fréf de l’aiglefin et fait remarquer qu’il y a eu des échanges entre les auteurs du volet de recherche sur l’aiglefin à ce sujet et que certaines des discussions doivent être examinées avant l’adoption d’une valeur Fréf. Il y a quelques différences entre les deux modèles sur le plan du poids selon l’âge, mais de façon générale, les discussions sur la valeur Fréf ont progressé, et on espère que le CERT pourra formuler une recommandation sur la valeur Fréf ou proposer un éventail de valeurs possibles. M. d’Entremont approuve vivement les discussions positives qui ont eu lieu pendant la longue intersession et reconnaît que de nombreux détails ont été abordés. Il se réjouit à l’idée d’une possible rencontre en personne à l’automne pour résoudre officiellement les problèmes qui se posent.
Mme Etrie souligne que les différentes approches sur la limande à queue jaune (Limiter) dans le cadre de la limite inférieure de la biomasse de relevé ont été présentées par les É.‑U. juste avant la réunion intersession. Par conséquent, les É.‑U. communiqueront avec la délégation canadienne par courriel pour poursuivre la conversation.
M. Wentzell insiste sur le fait que la morue ne se trouve pas dans une zone saine selon l’approche préventive du MPO et qu’il faut se concentrer sur la reconstitution, les règles de contrôle des prises et les données scientifiques pour soutenir le processus. En 2019, la modification de la Loi sur les pêches prévoit plus de rigueur législative et d’exigences pour les plans de reconstitution ainsi que des délais pour la reconstitution. Cela signifie que le MPO doit s’assurer de pouvoir soutenir les besoins en matière de données scientifiques et de planification du processus de reconstitution. Compte tenu de ces exigences nationales, le MPO envisage de procéder à une évaluation nationale de la morue de l’EBG dans un volet parallèle. M. Wentzell ajoute que le MPO se réjouit de communiquer les résultats de l’évaluation canadienne et de les inclure dans le processus du CERT et dans toute discussion à la table du COGST.
M. d’Entremont ajoute qu’il s’agit d’une question d’allocation de ressources. De nombreuses ressources ont été allouées à l’aiglefin, notamment pour la participation au volet de recherche sur l’aiglefin. La participation et les ressources du Canada ne sont pas les mêmes pour le volet de recherche sur la morue. Pour répondre aux besoins du Canada (nationaux), il faut discuter du calendrier et de l’allocation des ressources en ce qui a trait à la morue, étant donné les besoins complexes en matière d’évaluation nationale pour satisfaire aux exigences du plan de reconstitution. Par conséquent, le MPO examine les options permettant de satisfaire aux exigences nationales pour l’évaluation future de la morue dans les délais nécessaires que pourrait entraîner la nouvelle exigence de régularité. On invite les collègues américains à collaborer lorsque le Canada aura décidé de l’approche à adopter. M. d’Entremont ajoute qu’il existe des données repères et des cadres de modélisation potentiels pour les points de référence. Il est possible qu’ils s’appuient sur les modèles précédents.
M. Simpkins est heureux d’apprendre qu’une évaluation de la morue domestique canadienne est prévue. Il fait remarquer que cela complique le processus du CERT et du COGST et demande des éclaircissements quant à la nature des renseignements provenant de cette évaluation qui seront transmis au CERT. Plus particulièrement, il veut savoir si les efforts de modélisation des États‑Unis et du Canada sont désynchronisés en ce qui a trait au calendrier ou aux résultats. Il se demande également ce qui se passerait si le volet de recherche des É.‑U. sur la morue allait de l’avant au printemps prochain. La question de savoir si cela orienterait ou non la prochaine réunion du CERT l’été prochain le préoccupe, étant donné le calendrier serré.
M. Wentzell répond que le MPO met au point les plans d’évaluation de la morue domestique et qu’il informera les É.‑U. dès qu’il pourra fournir ces détails.
Mme McIntyre répète que le MPO travaille encore sur certains détails et qu’elle communiquera avec M. Simpkins dès qu’ils seront au point. M. Tom Nies demande si les É.‑U. pourraient prendre part à l’évaluation de la morue canadienne, et Mme McIntyre répond que le MPO est ouvert à une collaboration.
En ce qui a trait au calendrier pour la morue, M. d’Entremont souligne que même si l’évaluation avait lieu au printemps, tout dépend de la façon dont chaque pays examine les stocks. Il ne pense pas que le volet de recherche actuel sur la morue du BG comporte une évaluation ou des points de référence propres à l’EBG. Selon lui, seuls les stocks du BG sont reconnus dans la structure de gestion du modèle. Par ailleurs, le Canada considère les stocks de morue comme des unités multiples et aimerait que les stocks de l’EBG soient pris en compte dans l’évaluation.
M. Nies demande en quoi cette évaluation serait reliée au CERT, puisqu’elle ne correspond pas à la structure des stocks du côté des É.‑U. Il fait remarquer que les É.‑U. devraient réfléchir sérieusement à la question étant donné qu’il existe actuellement deux évaluations différentes portant sur des versions différentes de la structure des stocks.
M. d’Entremont mentionne que la question concernant les différentes définitions des stocks biologiques se pose également pour l’aiglefin et qu’il y a eu une discussion sur le sujet par le passé. M. Nies répond que les deux pays ont pris part à la discussion et se sont entendus sur l’examen par les pairs de l’aiglefin qui a été utilisé pour le CERT cette année, mais que ce sera différent pour la morue.
Mme Kathy Cooper‑MacDonald ajoute que même si les deux modèles élaborés comportent un volet sur l’aiglefin de l’EBG qui aide à répartir les quotas, il n’est pas possible de répartir les différentes unités de stock en fonction des zones de stock abordées pour le volet de recherche sur la morue. Aucun modèle issu de ce processus ne portera spécifiquement sur la zone de gestion commune. Le MPO a lui‑même des exigences nationales pour l’aiglefin qui n’ont pas été satisfaites par l’évaluation du volet de recherche, notamment en ce qui concerne les points de référence et la détermination du statut. Ces exigences ne pourraient pas non plus être satisfaites en ce qui a trait au volet de recherche sur la morue. En outre, le Canada ne possède pas d’équipe de modélisation dans le volet de recherche sur la morue comme c’est le cas pour l’aiglefin. C’est pourquoi il pourrait devoir mener à bien ses propres travaux pour la morue.
M. Simpkins ajoute que l’élaboration initiale du volet de recherche s’inscrivait dans le cadre d’une conversation bilatérale durant laquelle le MPO et NOAA Fisheries ont tenté de définir ces éléments et qu’il était possible que le Canada apporte sa contribution, mais que cela n’avait pas été le cas. En outre, il tient à souligner les efforts considérables qui ont été déployés dans le cadre du volet de recherche sur l’aiglefin. Les membres du personnel ont réglé de nombreux problèmes et se sont mis d’accord sur de bons modèles. Il explique qu’il reste beaucoup à faire pour s’assurer que les deux modèles sont harmonisés et que l’approche imbriquée est logique et qu’il faut surveiller les modèles pour éviter qu’ils divergent. Il dit qu’il y a encore du travail à faire pour faciliter et harmoniser le processus. Il veut s’assurer que les deux pays sont sur la même longueur d’onde en ce qui a trait aux évaluations relatives à la morue. Il comprend que le Comité directeur envisage l’élaboration de deux modèles nationaux pour les plans concernant la morue : un modèle national américain et un modèle national canadien, lesquels devront tous deux être harmonisés et permettre d’orienter d’une manière ou d’une autre le CERT. Il demande au Comité directeur de confirmer qu’aucune des évaluations de la morue proposées n’est considérée comme un modèle pour le CERT.
M. Wentzell confirme que c’est bien le cas.
Mme Etrie mentionne de nouveau qu’à l’échelle nationale, chaque pays procède à ses propres évaluations de la morue du BG et que tôt ou tard, ces évaluations doivent être acceptées par le CERT et le COGST. Elle rappelle au groupe que les deux pays ont participé à l’évaluation de l’aiglefin et à l’examen par les pairs de deux modèles différents, ce qui ne sera pas le cas pour la morue. Elle souligne la nécessité d’agir de manière proactive et de poursuivre les discussions quant à la façon d’utiliser les deux produits nationaux.
Espèces en péril (EP)
Heidi Schaefer fait le point sur les espèces transfrontalières et communique de l’information sur un nouveau cadre national ainsi que les mesures de gestion de la baleine noire du MPO pour l’année. En ce qui concerne les EP inscrites, des consultations publiques sur le requin‑taupe bleu (en voie de disparition) et la lompe (menacée) sont prévues pour l’automne et l’hiver 2022/2023. On travaille actuellement à l’élaboration d’un scénario de gestion pour le rorqual boréal (en voie de disparition). Les consultations publiques auront lieu à une date ultérieure. La décision d’inscrire ou non les neuf populations de saumon de l’Atlantique sur la liste n’est pas attendue avant l’automne 2022. Trois de ces populations se trouvent dans la région des Maritimes du MPO. D’autres espèces d’intérêt qui sont également évaluées par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada comprennent le marsouin commun (population du nord‑ouest de l’Atlantique) et la population de baleines grises de l’Atlantique. La tortue luth et la tortue caouanne feront l’objet d’une évaluation en novembre 2022.
En ce qui concerne la planification de la reconstitution et l’établissement de rapports connexes, on poursuit les travaux visant à modifier la stratégie de rétablissement de la tortue luth, qui comprend la détermination de l’habitat essentiel. Des consultations publiques auront lieu à l’automne et à l’hiver 2022/2023. Un rapport d’étape couvrant la période de 2013 à 2019 a été publié en mars 2022. Les travaux relatifs au plan d’action pour la tortue caouanne se poursuivent. Des consultations externes sont prévues plus tard en 2022. On soumettra également une proposition de stratégie de rétablissement du requin blanc aux fins de commentaires publics plus tard en 2022. Les travaux d’élaboration du plan d’action se poursuivent. Quant aux baleines noires, la préparation du rapport d’étape couvrant la période de 2015 à 2020 se poursuit, et la planification de la modification de la stratégie de rétablissement de la baleine noire est en cours.
De plus, une nouvelle initiative nationale vient d’être mise en œuvre pour l’élaboration d’un cadre pour la conservation des espèces aquatiques en péril. Le cadre servira de guide de politiques pour l’application d’approches multiespèces visant la conservation et le rétablissement de la biodiversité aquatique du Canada. Il cerne les possibilités de collaboration et les intérêts communs à l’échelle du Canada. Il favorisera la participation des Autochtones ainsi que celle des partenaires, des intervenants, des territoires et des provinces. La mobilisation externe à propos du cadre aura lieu ce printemps.
Quant aux mesures relatives à la baleine noire, il n’y a aucun changement par rapport aux mesures de gestion des pêches du MPO pour la conservation et la protection des baleines noires de l’Atlantique Nord présentées au Comité directeur l’an dernier. D’autres renseignements sur les mesures de gestion du trafic maritime de 2022 adoptées par Transports Canada sont accessibles en ligne. Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette initiative, il est possible de consulter le site Web du MPO intitulé Parlons habitat du poisson : https://parlonshabitatdupoisson.ca/fr/.
Mme Jean Higgins fait ensuite le point sur le Groupe de travail sur les espèces en péril (GTEP). Depuis l’achèvement du mandant l’automne dernier, les membres de l’équipe de base du GTEP se sont réunis deux fois pour planifier les réunions à venir, y compris l’élaboration des exposés pour la réunion initiale et la séance de remue‑méninges sur la réunion suivante. La réunion du printemps prévue en avril a récemment été reportée au 24 juin en raison de conflits d’horaires. Il a été proposé de transmettre l’ordre du jour provisoire et les renseignements sur les invitations à la réunion au Comité directeur. La réunion portera sur la mise en commun des renseignements sur les lois qui régissent les mesures de protection, sur la manière dont les données scientifiques alimentent les décisions relatives aux mesures de protection et sur la coordination scientifique entre les deux pays qui aide les É.‑U. et le Canada à en savoir plus sur nos espèces protégées et les écosystèmes qui les soutiennent.

Mme Higgins mentionne que les É.‑U. ont repéré 15 couples, mère et baleineau, pendant la saison de mise bas de cette année dans la partie sud‑est de l’aire de répartition de la baleine noire. Nombre de ces paires ont déjà été aperçues dans les eaux du nord des É.‑U., dans la baie du Cap‑Cod et aux alentours, et au cours des dernières semaines, une centaine d’animaux ont été vus dans ces zones alors qu’ils se déplaçaient vers le nord. Même si ces chiffres sont encourageants, certaines des baleines qui ont été revues s’étaient empêtrées dans des engins; l’équipe d’échouage et d’intervention et ses partenaires continuent de travailler dur pour surveiller la santé de ces animaux tout en cherchant des possibilités d’intervenir avec succès et d’améliorer leur rétablissement.

Mme Higgins souligne ensuite que la North Atlantic Right Whale Northeast Implementation Team (NEIT) s’est réunie l’automne dernier pour formuler des recommandations sur la réduction des collisions avec les navires et les mesures de surveillance à l’intention du Greater Atlantic Regional Office. L’équipe se réunira de nouveau en juillet et fournira au NMFS des mises à jour sur les recommandations de la NEIT. Le sous‑groupe chargé de l’outil d’évaluation de la population prévoit un examen du projet d’analyse de viabilité de la population par le Center for Independent Experts cet été avant qu’il ne soit terminé. En outre, NMFS continue de collaborer avec l’équipe de réduction des prises de grands cétacés de l’Atlantique afin de cerner les mesures qui permettront de réduire la probabilité d’empêtrement des baleines noires de l’Atlantique Nord dans des engins américains. L’automne dernier, on a terminé la phase 1, laquelle comprenait des mesures visant à réduire l’empêtrement des baleines dans les pêcheries de homard et de crabe nordique au piège et au casier de la région nord‑est. La mise en œuvre de ces mesures est en cours. De plus, au printemps, NOAA Fisheries a introduit une restriction d’urgence pour interdire les orins de bouées pour la pêche au piège et au casier entre les eaux fédérales et les eaux nationales dans la zone réglementée du Massachusetts pendant le mois d’avril. Ces mesures ont été mises en place pour combler une lacune importante dans une zone où le risque d’empêtrement est particulièrement élevé et qui n’a pas été prise en compte dans les modifications du plan à l’automne 2021. Mme Higgins affirme que l’équipe se réunira pendant la semaine du 9 mai pour examiner l’information et formuler des recommandations pour la phase 2, laquelle portera sur les mesures visant à réduire le risque d’empêtrement des baleines noires, des rorquals à bosse et des rorquals communs dans les pêcheries au filet maillant de la côte est des États‑Unis, dans les pêcheries au casier et au piège d’espèces mixtes de l’Atlantique et dans les pêcheries au casier et au piège de homard et de crabe nordique du littoral de l’Atlantique. Mme Higgins ajoute que les efforts se poursuivent pour examiner l’information relative à l’efficacité des mesures de réduction de la vitesse aux É.‑U., qui favorisent la diminution du nombre de collisions avec les baleines noires de l’Atlantique Nord, et que des propositions de changements à ces mesures pourraient être présentées au cours des prochains mois.

Relativement à d’autres mises à jour concernant les espèces protégées, NOAA Fisheries a publié les examens quinquennaux pour les segments de population distincts de l’esturgeon noir dans le golfe du Maine, la baie de New York et la baie de Chesapeake. Chaque segment de population distinct continue d’afficher un faible niveau d’abondance, et les facteurs de stress, notamment les prises accessoires, les collisions avec les navires, la perte et l’altération de l’habitat et les changements climatiques mondiaux, amènent NOAA Fisheries à recommander le maintien du segment de population distinct du golfe du Maine sur la liste des espèces menacées et de ceux de la baie de New York et de la baie de Chesapeake sur la liste des espèces en voie de disparition.

[bookmark: _Hlk105486595]Suivi du CERT et du COGST
[bookmark: _Hlk105486654]Mme Cooper‑McDonald fait remarquer qu’il y a différentes exigences en matière de séance d’information des deux côtés quant au changement de la façon dont nous devons donner suite aux conseils. Selon elle, si nous envisageons de modifier les procédures de gestion de DLMtool pour la morue, celles‑ci doivent être élaborées le plus tôt possible et approuvées avant la réunion du CERT, car l’outil de gestion choisi détermine les conseils donnés et, par conséquent, les positions sur le sujet doivent être renforcées.
[bookmark: _Hlk105486711]M. d’Entremont ajoute que le COGST est indécis en raison de l’incertitude liée aux relevés et que les fonctions doivent être réévaluées. Le COGST avait accepté les procédures de gestion après la création de groupes de travail pour le COGST et le CERT. L’adoption de telles approches visait à réduire l’incertitude liée aux relevés pour les stocks dont la productivité est faible. La décision d’utiliser des approches telles que l’outil DLM ou Limiter a été prise en raison de l’échec des cadres d’évaluation traditionnels. Ces approches présentent des limites lorsqu’on les compare à une évaluation analytique des stocks.
Mot de la fin
Mme Jennifer Ford prononce le mot de la fin pour M. Wentzell. Elle remercie tous les participants de leur présence et fait remarquer qu’il y a beaucoup d’aspects dont il faut continuer de parler dans le cadre du processus du TMGC et du TRAC au courant de l’année.
M. Pentony remercie le personnel pour son soutien. Il souligne que le traitement des questions relatives au COGST et au CERT par l’entremise du Comité directeur avait comporté des possibilités et des défis. Il reconnaît qu’il existe différentes perspectives et raisons pour lesquelles nous participons à ces réunions avec des points de vue divergents et des mandats que les deux pays doivent examiner. Il ajoute qu’il y a certaines questions à régler cet été, mais il se dit optimiste quant à la résolution de ces questions pour le succès continu à long terme du système de gestion des stocks transfrontaliers. Il est impatient de concilier les différences et de progresser de façon positive et d’entendre les mises à jour du personnel à l’occasion de la réunion du Comité directeur à l’automne. Il est heureux d’apprendre que les É.‑U. ont obtenu l’autorisation d’accueillir la réunion d’automne en personne, et il se réjouit à l’idée de se réunir avec tout le monde à Boston pour faire avancer le processus.
Mme Marianne Ferguson rappelle au groupe que la réunion d’été du CERT aura lieu du 12 au 14 juillet. Elle dit que les É.‑U. poursuivent leurs efforts pour trouver un lieu pour les réunions du COGST et du Comité directeur à l’automne. Elle mentionne également que ces réunions sont actuellement prévues du 13 au 15 septembre, mais que dans le but de tenir compte d’un conflit de voyage, elle propose qu’on change officiellement les dates pour que les réunions se tiennent du 12 au 14 septembre. Le changement de dates ne pose aucun problème. Les nouvelles dates de réunion sont officiellement acceptées. Par conséquent, les réunions se tiendront du 12 au 14 septembre.
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